
Jean Pucelle, Charte de Philippe V créant une 

13e prébende canoniale et fondant deux messes anniversaires 

pour le roi défunt Louis X le Hutin à la Sainte-Chapelle de Paris, 

juin 1318, J 155, n°23 A, Paris, Archives Nationales, détail.
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La notoriété de Jean Pucelle a 
connu des débuts fulgurants. Son 
nom – associé à d’autres – est 
identifié dès 1868 par Léopold De-
lisle dans le colophon de la Bible 
de Robert de Billyng (Paris, Biblio-
thèque nationale de France, Latin 
11935) daté d’avril 1327 puis dans 
le Bréviaire de Belleville (Paris, 
Bibliothèque nationale de France, 
Latin 10483 et 10484)1. Les men-
tions de legs par Jeanne d’Évreux 
au roi Charles V d’un « bien petit li-
vret d’oroisons que le roy Charles, 
dont Diex ait l’âme avoit faict faire 
por Madame, que pucelle enlumi-
na » et la présence de ce manuscrit 
dans les inventaires du duc de 
Berry vont marquer la construc-
tion de la personnalité artistique 
de Jean Pucelle2. La mise au jour 
d’un singulier manuscrit dénommé 
les Heures de Jeanne d’Évreux 
(New York, Cloisters, Acc. 54.1.2) 
va définitivement consacrer cet 
artiste. La publication en 1910 
par Léopold Delisle d’un long 
article illustré de 72 planches hé-
liogravées autour de ce minuscule 
manuscrit, véritable chef-d’œuvre 
de virtuosité et de créativité, 
confirme cette personnalité artis-
tique de premier rang3. Les Heures 

Nouvelle proposition pour Jean Pucelle :  
un artiste abouti dès 1318

Nathalie Roman 

de Jeanne d’Évreux, datées entre 
1325 et 1328, deviennent dès lors 
le manuscrit de référence pour 
reconnaître la main autographe 
de Jean Pucelle4. La reconstitution 
de son parcours artistique dans 
la monographie de Kathleen 
Morand va encore renforcer la 
place prééminente de cet artiste 
dans l’enluminure française de la 
première moitié du xive siècle5. Les 
publications ultérieures ont porté 
essentiellement sur les œuvres 
plus tardives – la date de sa mort 
ayant été découverte – et sur ses 
« suiveurs » dont les contours sont 
à ce jour mieux dessinés6. Les ori-
gines de l’art de Jean Pucelle sont 
plus mystérieuses. 

Dans la carrière de l’artiste, 
Morand a identifié et regroupé 
plusieurs œuvres précoces qu’elle 
situe avant son possible séjour 
italien7. La première occurrence 
est le paiement d’un dessin pour 
un sceau par la Confraternité 
de Saint-Jacques-aux-Pèlerins 
mentionné dans les rouleaux de 
comptes entre 1319 et 1324 : « A 
Jehan Pucele, pour pourtraire le 
grand scel de la confraerie, III s. » 
(Archives de l’Assistance-Publique, 

fonds de Saint-Jacques-aux-Pè-
lerins, B. 1342, n°28)8. Morand a 
observé que le placement du paie-
ment dans le rouleau de comptes 
laissait supposer un paiement vers 
1323. Ce dessin a disparu mais 
une matrice de ce sceau aurait été 
trouvée dans la Seine par Arthur 
Forgeais en 1852, il publie sa trou-
vaille accompagnée d’une gravure 
à l’échelle9. Ce n’est qu’en 1904, à 
l’occasion des publications stimu-
lées par l’exposition Les Primitifs 
français, que Marcel Poëte fait le 
rapprochement entre la mention 
comptable et Jean Pucelle10. Cette 
matrice que l’on croyait perdue 
a depuis lors été identifiée au 
Musée Carnavalet (NS 4)11. Dans 
une composition ramassée, sept 
pèlerins agenouillés et deux anges 
les désignant encadrent saint 
Jacques debout avec ses attributs 
bien identifiables (fig. 1). Son 
délicat déhanché et l’originalité 
de l’occupation de l’espace – les 
pieds des pèlerins dépassant sur 
le corps gravé de l’inscription – 
permettraient d’y voir la main de 
Jean Pucelle mais les corps massifs 
aux larges visages et grands yeux 
ne correspondent pas aux carac-
téristiques des personnages de 
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stylistique du sceau du musée 
Carnavalet est problématique.

Pour revenir à la mention 
comptable, la faible valeur du 
paiement du dessin (3 sous) ne 
témoigne pas en soi de la jeunesse 
de l’artiste14. Il faut rappeler d’une 
part, que le paiement d’un sceau 
au Moyen Âge intègre non seule-
ment le savoir-faire mais surtout 
le matériau, la somme réglée à 
Pucelle n’est donc pas si faible en 
tant que telle. D’autre part, Jean 
Pucelle opère dans un contexte de 
commande artistique où la famille 
royale intervient au premier plan 
comme mécène de la toute nou-
velle confrérie et où nombre d’ar-
tistes confirmés sont mobilisés. En 
effet, la Confrérie de Saint-Jacques, 
créée par quatre-vingts bourgeois 
de Paris, est dans ces années 1320 
en plein essor. Après l’octroi de la 
liberté d’établissement reconnue 
par Louis X en juillet 1315, elle 
s’est développée rapidement, réu-
nissant un capital important investi 
dans l’achat de terrains dès 1317. 
La confrérie jouit aussitôt d’impor-
tants moyens matériels, les dons 
des bourgeois de Paris et de la fa-
mille royale – parmi lesquels le roi 
Philippe V, son oncle Charles et 
la comtesse Mahaut d’Artois – af-

ses miniatures. Cette matrice pose 
donc un problème stylistique: si 
la datation de 1323 est très plau-
sible, comment expliquer le saut 
qualitatif entre cette réalisation et 
le brio déployé dans les Heures de 
Jeanne d’Évreux produites à peine 
deux ans plus tard ? Peut-on réel-
lement expliquer cette différence 
par le caractère «débutant » de Jean 
Pucelle ? Pierre-Yves Le Pogam 
a opportunément signalé que le 
graveur avait pu réinterpréter le 
dessin de Pucelle. Jean-Bernard de 
Vaivre rappelle aussi que Forgeais 
avait fait réaliser pour la Société de 
sphragistique de Paris des fac-simi-
lés reconnaissables par un signe 
sur la tranche. Ces matrices, retra-
vaillées parfois au burin, ont pu 
être mises sur le marché et prises 
pour des sceaux authentiques12. Ce 
point n’a pu être éclairci à ce stade 
mais il convient de noter que le 
caractère «pucellien» de la matrice 
de la Confraternité de Saint-Jacques 
n’aurait probablement pas été noté 
sans la mention du paiement. Le 
grand sceau de Jeanne de Navarre 
(Archives Nationales, J 212, n°44) 
est autrement plus caractéristique 
de l’évolution stylistique de Jean 
Pucelle13. Au regard de ces re-
marques, s’appuyer sur l’analyse 

fluent15. De nouveaux édifices sont 
construits, s’étendant de la porte 
de Saint-Denis jusqu’aux Halles : 
une chapelle, un hôpital destiné 
aux pèlerins, des salles etc. Dès 
ses débuts la confrérie a bénéficié 
de l’appui d’éminents personnages 
du royaume: la première pierre de 
l’église est posée le 18 février 1319 
par la reine Jeanne de Bourgogne 
(v. 1293-1329) en présence de 
ses filles et de sa mère – Mahaut 
d’Artois – lors d’une cérémonie 
grandiose rapportée par une chro-
nique, une inscription gravée dans 
les pierres de l’édifice commémo-
rant aussi cet événement16. Jeanne 

de Bourgogne semble particulière-
ment investie dans les intérêts de 
la confrérie comme en témoignent 
des échanges épistolaires17. Elle 
est d’ailleurs représentée à deux 
reprises : dans le groupe sculpté 
par Guillaume Heudicourt, proba-
blement sur le linteau du portail de 
l’église, en compagnie de sa mère 
et de ses quatre filles et certaine-
ment encore sur la façade. Si l’en-
semble de l’édifice et du mobilier 
a aujourd’hui disparu, les sources 
nous signalent que l’église était ri-
chement ornée de statues de pierre 
ou de bois parfois polychromées, 
réalisées par les sculpteurs Guil-

1. Jean Pucelle, Sceau de la confrérie Saint-Jacques de l’Hospital, 

vers 1323, bronze, Paris, NS4, Musée Carnavalet,  

Histoire de Paris.

2. Jean Pucelle, Charte de Philippe V créant une 13e prébende canoniale 

et fondant deux messes anniversaires pour le roi défunt Louis X le Hutin 

à la Sainte-Chapelle de Paris, juin 1318, J 155, n°23 A, Paris,  

Archives Nationales.
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laume de Heudicourt, Guillaume 
de Nourriche et Robert de Lannoy. 
Certains d’entre eux – Robert de 
Lannoy, Pierre de Bruxelles, Jean 
de Sées – avaient déjà travaillé 
dans les résidences de Mahaut 
d’Artois18. Ces mentions montrent 
que la confrérie, par le soutien 
royal, avait accès à des artistes de 
haut niveau, il n’y a dès lors pas de 
raison que Jean Pucelle ait été un 
artiste débutant en 132319.

L’identification d’une nouvelle 
réalisation de Jean Pucelle permet 
de proposer qu’il œuvrait dès 1318 
pour le roi de France Philippe V. Sa 
main peut en effet être identifiée 
dans la décoration d’une charte 
(Paris, Archives nationales, J 155, 
n° 23 A) datée de juin 1318. Il 
s’agit d’un acte du roi Philippe V à 
l’intention de la Sainte-Chapelle de 
Paris (fig. 2), acte solennel créant 
une 13e prébende canoniale et 
fondant deux messes anniversaires 
pour l’âme du roi défunt Louis le 
Hutin. Le texte de ce document 
a été partiellement transcrit dans 
une publication du xixe siècle com-
plétée par une gravure en fac-simi-
lé des initiales décorées puis cité 
dans un second article. La charte se 
trouve aussi photographiée dans 
un ouvrage contemporain initiant 
les recherches sur les chartes 
ornées20. En 2007, on remarque 
l’imagination du dessinateur et 

775 mm.) comportant les initiales 
Ph, du roi Philippe et la lettrine d, 
de Deus toutes deux ornées. Si les 
lettres Ph s’inscrivent dans un car-
ré de 103 mm. de côté, l’initiale d
n’occupe que 35 mm. sur 40 mm. 
(fig. 2). Ce format minuscule mé-
rite d’être observé attentivement 
car l’artiste a réussi à y intégrer un 
dessin minutieux et complexe23. 
En effet, les lettrines sont peuplées 
de plusieurs êtres hybrides : dans 
la panse de l’initiale P un vieil 
homme chauve et barbu prolonge 
un corps de monstre ailé à la 
queue végétale alors qu’adossé 
au jambage un deuxième hybride, 
encapuchonné cette fois, semble 
soutenir la lettre tel un atlante. 
Dans la panse du h un hybride 
de profil – de construction si-
milaire mais plus jeune – fixe le 
premier personnage. Ils sont tous 
deux surmontés par un troisième 
hybride correspondant au tilde 
de l’abréviation. Ce personnage 
aux traits encore plus juvéniles a 
posé ses pattes monstrueuses sur 
un piédestal. Les personnages 
évoquant les trois âges de la vie 
ne sont toutefois pas signifiants 
au regard du texte. Plus loin, dans 
la panse du d, un héron de profil 
se tient sur une patte. La flore est 
très présente : de curieuses feuilles 
festonnées prolongent les corps 
des personnages et un bouquet 

3. Initiale filigranée, Ratification par le 

roi Philippe le Bel, du traité de mariage 

conclu entre le duc de Bretagne, pour 

sa fille Marie, et Hue de Châtillon, pour 

son frère Guy, comte de Saint-Pol,  

22 juillet 1292, Nantes,  

Archives départementales  

de Loire-Atlantique, E 7-3. 

4. Initiale à motif de torsade, Privilège solennel accordé par le roi 

Philippe V à l’abbaye de Saint-Wandrille, 1319, Paris,  

Bibliothèque nationale de France, Lat. 16738 [pièce 14].

5. Initiale avec 

visage, Diplôme du 

roi Philippe III pour 

l’abbaye des Cordelières 

de Lourcine,  

septembre 1284, Paris,  

Archives nationales,  

L 1050, n. 1. 

6a. Jean Pucelle,  

Le motif de la capuche, 

détail de la charte en 

Fig. 2, juin 1318, Paris, 

Archives Nationales,  

J 155, n°23 A.

6b. Jean Pucelle,  

Le motif de la 

capuche, Heures de 

Jeanne d’Evreux  

1324-1328, New York, 

The Metropolitan 

Museum of Art, Acc. 

54.1.2, fol. 54r, détail.

6c. Le motif de la 

capuche, détail, Bible 

latine, vers 1325-1330, 

Firenze, Biblioteca 

Medicea Laurenziana,  

ms. Fiesole 1, fol. 146r.

sa singularité dans le corpus des 
chartes de Philippe V puisque ce 
diplôme ne contient aucun em-
blème royal : n’y figurent en effet 
ni le lis, qui avait déjà été introduit 
par Philippe le Bel en 1304, ni 
la couronne mise en image dès 
1320 sous Philippe V21. Gabriele 
Bartz en signale la modernité en 

évoquant les Heures de Jeanne 
d’Évreux sans pour autant aller 
plus loin22. Signalée sans avoir fait 
l’objet d’un examen approfondi, 
cette charte mérite qu’on s’attarde 
sur ses caractéristiques stylistiques. 

Il s’agit d’une charte de grande 
taille (hauteur 500 mm.  largeur 
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7a. Jean Pucelle, Charte de Philippe V créant une 13e

prébende canoniale et fondant deux messes anniversaires 

pour le roi défunt Louis X le Hutin à la Sainte-Chapelle de 

Paris, juin 1318, J 155, n°23 A, Paris,  

Archives Nationales, détail.

7b. Jean Pucelle,  

Les Heures de Jeanne 

d’Evreux, 1324-1328,  

New York, The 

Metropolitan Museum  

of Art, 54.1.2,  

62r, détail.

7c. Jean Pucelle, Heures de Jeanne de Savoie, vers 

1320, Paris, Musée Jacquemart-André, ms. 1,  

fol. 37v, détail.

ourlé émerge de la queue du jeune 
hybride. Des motifs mouchetés 
terminent les initiales. Enfin, des 
croisillons d’une minutie extrême 
emplissent les jambages des 
initiales royales alors que les per-
sonnages se découpent sur fond 
hachuré. 

La nature de cette décoration 
est fondamentalement différente 
des ornementations des chartes 
royales connues de cette pé-
riode. Habituellement, les décors 
des initiales réalisées dans les 
chartes françaises entre 1300 et 
1350 consistent davantage en un 
décor filigrané (fig. 3) ou géomé-
trique (fig. 4), la fantaisie se dé-
ployant dans le dessin de visages 
cachés (fig. 5), décrits comme des 
grotesques, ou du profil d’un ani-
mal mais aucun hybride ne peuple 
ces décors24. Quelques années plus 
tard, sous Philippe VI, la propor-
tion des chartes ornées ne cesse de 
croître et leur iconographie béné-
ficie de profonds renouvellements 
(couronne fleurdelisée, portraits 
royaux) mais ce vocabulaire y de-
meure plus illustratif et les initiales 
y sont dessinées selon un mode 
plus graphique25. La charte portant 
modification du douaire de son 
épouse Jeanne de Bourgogne par 
Philippe VI en 1332 est probable-

ment l’exemple le plus évocateur 
de ce style graphique (fig. 9)26.

La singularité du décor de la 
charte pour la Sainte-Chapelle 
évoque davantage le vocabulaire 
utilisé dans les images marginales 
des manuscrits que celui de l’or-
nementation habituelle des chartes 
décorées. Selon Gabriele Bartz, 
l’absence de référence héraldique 
– lis et couronne – est un argu-
ment pour proposer que l’artiste 
fut un enlumineur qui n’avait pas 
besoin de suivre les coutumes de la 
chancellerie royale ; elle s’interroge 
également sur l’usage d’une encre 
noire distincte de l’encre brune du 
texte27. Les décorations très abouties 
des chartes du temps de Charles V 
confirment cette piste qui distingue 
les interventions de la chancellerie 
de celles des enlumineurs28. Dans 
le cas de la charte de 1318, un 
argument supplémentaire plaide 
aussi en faveur de la décoration par 
un enlumineur : il s’agit de l’usage 
d’un fond quadrillé, au tracé d’une 
grande finesse d’exécution, sur le-
quel se détachent les personnages 
en réserve. Ce procédé relève éga-
lement du vocabulaire de l’enlumi-
nure du début du xive siècle et non 
de celui des copistes. La question 
du recours à un enlumineur pro-
fessionnel peut donc recevoir une 
réponse positive. 

L’examen stylistique permet 
d’y reconnaître la main de Jean 
Pucelle. Des rapprochements élo-
quents peuvent être établis avec 
les Heures de Jeanne d’Évreux. 
Ainsi, plusieurs procédés donnant
de la volumétrie aux minuscules 
corps hybrides sont observables. 
L’usage du col qui baille aux plis 
épais, pour laisser émerger la tête, 
est employé à plusieurs reprises. 
Le recours à la capuche dont les 
plis superposés soulignent le ca-
libre de la minuscule tête (fig. 6a) 
se retrouve également à plusieurs 
reprises dans les Heures de Jeanne 
d’Évreux (fol. 15r, 54r, 89r, 165v, 
166r, 182v) (fig. 6b)29. Ce motif 
est aussi repris dans une Bible 
(Firenze, Biblioteca Medicea-Lau-
renziana, ms. Fiesole 1) dans les 
années 1325-1330 probablement 
peinte par un proche collabora-
teur de Jean Pucelle (fig. 6c)30. 
Le modelé finement dégradé et 
la touche fondue de la grisaille 
ne font que renforcer ces effets 
de volume. Outre ces formules, 
c’est surtout le caractère aérien 
de l’art de Pucelle qui marque la 
décoration de la charte : les che-
veux y sont ondoyants, les barbes 
virevoltantes et le poil souple. Une 
brise semble donner souffle de vie 
à ces personnages, on reconnaît 
ici le caractère tactile du dessin 

de Jean Pucelle. L’animation des 
personnages est aussi produite 
par l’usage des têtes tantôt de 
profil, tantôt inclinées et par des 
mouvements de torsion des corps 
hybrides. La façon de modeler les 
visages se retrouve dans les Heures 
de Jeanne d’Évreux : de nombreux 
personnages sont chauves aux 
barbes proéminentes. Des carac-
téristiques, toutes «morelliennes », 
sont visibles dans la manière 
de creuser les yeux et d’animer 
les boucles. Le berger assis dans 
l’Annonce aux bergers (fol. 62r) 
(fig. 7b) du manuscrit des Cloisters 
ne constitue-t-il pas un développe-
ment de la tête de l’hybride de la 
charte (fig. 7a) ? Le chef du jeune 
hybride n’est-il pas un proche 
parent du jeune homme tirant sur 
la tige de lierre (fig. 7b) ainsi que 
de l’hybride musicien (fol. 37v) 
des Heures de Jeanne de Savoie 
(Paris, Musée Jacquemart-André 1) 
(fig. 7c) ? 

Sur le plan ornemental, de très 
curieuses feuilles terminent les 
corps hybrides31. Proches de la 
feuille de chou et de l’acanthe dont 
elles ne reprennent pas la symétrie, 
ces terminaisons feuillues sont tout 
à fait originales et propres à Jean 
Pucelle. Des motifs similaires sont 
présents dans les Heures de Jeanne 
d’Évreux où ils interviennent dans 
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8a. Jean Pucelle, Charte de Philippe V créant une 13e prébende canoniale 

et fondant deux messes anniversaires pour le roi défunt Louis X le Hutin 

à la Sainte-Chapelle de Paris, juin 1318, J 155, 23 A, Paris, Archives 

Nationales, détails.

8b. Jean Pucelle, Heures de Jeanne d’Evreux, 

1324-1328, Acc 54. 1. 2, fol. 75, New York, 

The Metropolitan Museum of Art.

8c. Jean Pucelle, Heures de Jeanne d’Evreux, 

1324-1328, Acc. 54. 1. 2, fol. 82v, New York, 

The Metropolitan Museum of Art.

8d. Jean Pucelle, Heures de Jeanne 

d’Evreux, 1324-1328, Acc. 54. 1. 2, fol. 

123r, New York,  

The Metropolitan Museum of Art.

8f. Bible latine, vers 1325-1330, ms. Fiesole 1, fol. 16v, Firenze, Biblioteca Medicea Laurenziana. 

8e. Jean Pucelle, Bréviaire de Blanche 

de France, vers 1319, Urb. lat. 603, 

fol. 132r, Città del Vaticano, Biblioteca 

Apostolica Vaticana.
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8g. Jean Pucelle, Psautier dominicain, 1326-1328, MS. 2, fol. 22v.,  

Waddesdon, Waddesdon Manor.
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9. Acte de modification de l’assiette du douaire de la reine Jeanne  

de Bourgogne par le roi Philippe VI, mars 1332, Paris, Archives Nationales,  

J 357 A (reines I), n. 4bis. 

une fonction d’encadrement en 
se partageant l’espace de la page 
avec des feuilles de lierre (fig. 8b). 
Pucelle a utilisé ce même motif 
ornemental non plus comme 
bordure mais pour la terminaison 
d’un hybride dans le Bréviaire 
de Blanche de France (Città del 
Vaticano, Biblioteca Apostolica Va-
ticana, Urb. lat. 603) dans lequel il 
intervient dans deux sections (fol. 
7r à 12v et 103r à 136r) aux côtés 
d’enlumineurs accomplis comme 
Richard de Verdun (fig. 8e)32. Dans 
une forme plus exubérante, ces 
feuilles apparaissent dans la Bible 
de Florence précédemment citée 
(fig. 8f) et le psautier dominicain 
(Waddesdon Manor, MS 2) daté 
1326-1328 (fig. 8g)33.

L’originalité stylistique et ico-
nographique de l’ornementation 
de cette charte est un argument 
supplémentaire pour penser que 
l’artiste était un enlumineur pro-
fessionnel. La fabrication d’une 
telle charte est un processus 
coûteux en temps et matériaux, 
le recours à un enlumineur relève 
donc d’un choix explicite. La na-
ture prestigieuse de ce diplôme, 
destiné à consigner des actes pour 
la Sainte-Chapelle, explique pro-
bablement que le commanditaire 
ait fait appel à un artiste confirmé 
et non uniquement à un scribe 
ayant développé son art calligra-
phique. Les chartes au bénéfice de 
la Sainte-Chapelle ont plus d’une 
fois bénéficié d’une décoration 
soignée. En 1373, une charte de 
Charles V (Paris, Archives natio-
nales, K 49 B, n°57) en témoigne 
et c’est visiblement déjà le cas en 
1318.

L’attribution du dessin de la 
charte de 1318 à Jean Pucelle en-
traîne la révision de la chronologie 
de la carrière de cet artiste. Ce 
dessin fournit non seulement un 
témoin supplémentaire de son in-
tervention mais aussi sa première 
production connue. Il s’agit pos-
siblement de la première charte 
ornée connue à ce jour réalisée 
sous le règne de Philippe V ce qui 
souligne encore davantage son ca-
ractère novateur. Quelques décen-
nies plus tard, la première œuvre 

connue du Maître du Policratique 
est aussi une charte royale35. L’im-
maturité supposée de Jean Pucelle 
en ce début de xive siècle doit être 
remise en cause : son originalité 
stylistique est déjà affirmée pour 
ce décor dans lequel il intervient 
seul, tout comme dans les Heures 
de Jeanne d’Évreux36. Le succès 
de ses formules se retrouve dans 
d’autres manuscrits où il est inter-
venu aux côtés d’autres artistes. 

Son intervention inhabituelle 
sur un document de ce genre 
montre que sa réputation était 

solidement établie auprès des 
souverains Philippe V et Jeanne de 
Bourgogne. Le rôle de la reine est 
probablement décisif : elle a joué 
un rôle actif dans le mécénat de 
la Confrérie de Saint-Jacques et a 
également fait appel à Pucelle pour 
enluminer une partie importante 
du Bréviaire de Blanche de France
peu de temps après37. Incontesta-
blement l’art de Jean Pucelle est lié 
à la commande royale. Le souvenir 
encore vif de son nom dans le 
testament de Jeanne d’Évreux et 
dans l’inventaire du duc Jean de 

Berry en sont des manifestations 
postérieures38.

Enfin, en identifiant une per-
sonnalité artistique de premier 
plan, cette attribution apporte 
une nouvelle pièce au dossier des 
rapports entre enluminure et dé-
coration des chartes39. Cet article 
s’inscrit dans le mouvement de 
recherche actuel favorisant l’étude 
de la perméabilité artistique entre 
l’enluminure et les autres arts, 
comme en témoigne aussi le dé-
veloppement des travaux sur les 
sceaux40.
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ABSTRACT 
Nathalie Roman, A New 
Proposition for Jean Pucelle: a 
Successful Artist in 1318

In the history of art of the 14th 
century, the notoriety of Jean 
Pucelle is well established. 
Numerous publications have made 
it possible to reconstitute this 
extraordinary artistic personality 
ever since Leopold Delisle 
discovered his name in the Bible 
de Robert de Billyng. Kathleen 
Morand’s essential monograph 
established the basis of the corpus 
of his works. Since then, the 
discovery of the date of his death 
has made it possible to clarify his 
interventions and has above all 
focused on his followers.

Pucelle’s beginnings are more 
obscure: a seal for the Confraternité 
de Saint Jacques aux Pèlerins – 
whose commission is mentioned 
in the scrolls of accounts between 
1319 and 1324 – has been 
considered to be the first work of 
this artist, at the time “young and 
immature.” 

The purpose of this article is to 
add a new work to his corpus  – the 
ornamentation of a charter very 
precisely dated June 1318. It will 
be demonstrated that not only was 
Pucelle already a successful artist, 
but that he was also introduced 
into the highest spheres of royal 
French commissions.
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